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TECHNOLOGIES DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE

ET DES EAUX USÉES D’ORIGINE DOMESTIQUE  VALIDATION DE LA

PERFORMANCE  PROCÉDURE ADMINISTRATIVE

INTRODUCTION

Au Québec, tout projet d’établissement ou de modification d’une installation de production d’eau
potable ou tout projet d’établissement ou de modification d’une installation de traitement des
eaux usées d’origine domestique dont la capacité est supérieure à 3240 litres par jour doivent
obtenir une autorisation du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques (MELCC) en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) préalablement à
leur mise en œuvre.

Afin de guider les différents intervenants dans le processus d’autorisation, le MELCC a déposé
dans son site Web les différents documents de référence [www.environnement.gouv.qc.ca] qui
doivent être utilisés par le requérant.

Pour les cas où une technologie ou son application est nouvelle ou n’est pas décrite dans les
guides qu’on trouve dans le site Web du MELCC, un comité sur les technologies de traitement en
eau potable (CTTEP) et un comité sur les technologies de traitement des eaux usées d’origine
domestique (CTTEU) ont été mis sur pied par le MELCC pour élaborer une procédure de validation
de la performance des technologies de traitement de l’eau potable et une procédure de validation
de la performance des technologies de traitement des eaux usées d’origine domestique.

La mise en œuvre de procédures de validation de la performance des technologies s’est avérée
nécessaire pour le MELCC en vue d’appuyer l’analyse des projets dans le cadre du processus
d’autorisation en vertu de la LQE.

Les documents Procédure de validation de la performance des technologies de traitement en eau
potable et Procédure de validation de la performance des technologies de traitement des eaux
usées d’origine domestique qu’on trouve dans le site Web du MELCC décrivent les étapes
techniques à suivre pour valider la performance de la technologie et publier une fiche
d’information technique dans le site Web du Bureau de normalisation du Québec (BNQ). Cette
fiche servira au promoteur et au MELCC dans le cadre du processus d’autorisation en vertu de la
LQE et, au besoin, au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) pour l’analyse
des projets soumis dans le cadre de ses programmes d’aide financière.
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Le BNQ est mandaté par le gouvernement pour être l’administrateur de ces procédures de
validation de la performance des technologies de traitement de l’eau potable et des eaux usées
d’origine domestique. Ces procédures techniques de validation sont la propriété du
gouvernement et demeurent sous sa responsabilité. Le BNQ en supervise l’administration et
assure la coordination des comités ainsi que la publication des fiches d’information technique.

1 OBJET

Le présent document administratif décrit les étapes à suivre par la requérante ou le requérant
pour obtenir une validation de ses essais de performance par le CTTEP ou le CTTEU en vue de la
publication par le BNQ d’une fiche d’information technique sur une technologie de traitement de
l’eau potable ou de traitement des eaux usées d’origine domestique.

Les fiches d’information technique publiées par le BNQ ne constituent pas une certification ou
une autre forme d’accréditation. Elles indiquent les résultats de la caractérisation effectuée lors
des essais de performance de la technologie. Les comités, le BNQ et le gouvernement ne peuvent
être tenus responsables de la contreperformance d’une installation de traitement de l’eau conçue
à partir des renseignements contenus dans une fiche d’information technique.

2 DOMAINE D’APPLICATION

2.1 EAU POTABLE

Le présent document s’applique aux technologies de traitement de l’eau potable qui ne sont pas
décrites dans les documents de référence accessibles dans le site Web du MELCC.

2.2 EAUX USÉES D’ORIGINE DOMESTIQUE

Le présent document s’applique aux technologies de traitement des eaux usées d’origine
domestique qui répondent aux critères suivants :

a) la technologie ou son application n’est pas décrite dans les documents de
référence accessibles dans le site Web du MELCC;

b) la technologie ou son application traite des eaux usées d’une résidence isolée de
plus de 3 240 litres par jour, de bâtiments commerciaux (par exemple, les
restaurants), d’institutions ou de communautés.

3 RÉFÉRENCES NORMATIVES

3.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation du présent document et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.


